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DEPARTEMENT 
DE LA SEINE SAINT DENIS 

_________ 
ARRONDISSEMENT 

DU RAINCY 
 
 

CANTON 
DU BLANC-MESNIL 

 
 
Nombre de Conseillers 
Municipaux en exercice : 45 
 
 
 

R E P U B L I Q U E  F R A N C A I S E  
 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 
--------------------------------------- 

V I L L E  D U  B L A N C - M E S N I L  
-------------------------------- 

 
 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
- - - - - - - - - - - -  

 
SEANCE DU 4 JUILLET 2019 

 

N°2019-07-01 

L'an deux mille dix-neuf, le quatre du mois de juillet à 18 heures 45, le Conseil Municipal dûment convoqué le 
vingt-huit juin deux mille dix-neuf, s'est réuni en la salle des délibérations de l'Hôtel de Ville, sous la présidence 
de M. MEIGNEN, Maire. 
 
PRESENTS : M. MEIGNEN, Maire, 
M. RANQUET, M. GALIOTTO, Mme HAMA, M. BOUMEDJANE, Mme CERRIGONE, M. VILTART, 
Mme LEMARCHAND, Mme COMAYRAS, M. CARRE, Mme VIOLET, Mme HERSEMEULE, Mme KHALI, 
Adjoints au Maire, 
M. PERRIER, Mme DELMOTTE, M. SAIA, M. DI CIACCO, Mme BOUR, Mme GOURSONNET, 
M. HITACHE (à partir de 19h25), Mme GONCALVES, M. VAZ, Mme SEGURA, M. THEVENOT, 
Mme BUFFET, M. BRAMY, Mme DELMAS, M. BARRES, M. MIGNOT, M. GAY, Mme MILOT, 
Conseillers Municipaux. 
 
ABSENTS AYANT DONNE MANDAT : 

Mme PEPE, Adjointe au maire, (procuration à M. RANQUET), M. RUBIO, Conseiller Municipal, (procuration 
à M. DI CIACCO), Mme ROUSSIERE, Conseillère Municipale, (procuration à Mme GOURSONNET), 
M. MUSQUET, Conseiller Municipal, (procuration à Mme BOUR), M. DRINE, Conseiller Municipal, 
(procuration à M. HITACHE), Mme HAMIDI, Conseillère Municipale, (procuration à M. BOUMEDJANE), 
M. RAMOS, Conseiller Municipal, (procuration à M. BARRES), M. SOUBEN, Conseiller Municipal, 
(procuration à Mme DELMAS), Mme TANSERI, Conseillère Municipale, (procuration à Mme MILOT), 
Mme MOHANANDAN, Conseillère Municipale, (procuration à M. MIGNOT). 
 
ABSENTS SANS DONNER DE MANDAT :  

M. KAMATE, Adjoint au maire, M. AMRANE, Mme CAN, Mme SURENDIRAN, Conseillers Municipaux. 
 
Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination d’un 
secrétaire pris dans le sein du Conseil, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. M. VAZ, ayant obtenu l’unanimité des suffrages exprimés, a été désigné pour remplir ces fonctions 
qu’il a acceptées. 
 

------- 
 
OBJET : POLITIQUE DE LUTTE CONTRE L’HABITAT INDIGNE : INSTAURATION DU 

PERMIS DE LOUER SUR LA COMMUNE DU BLANC-MESNIL. 
 
Le Conseil, 
 
VU la Loi n°2014-366 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR), et en particulier, le 
chapitre 3 «  améliorer la lutte contre les marchands de sommeil et l’habitat indigne », notamment les 
articles 91, 92 et 93, 
 
VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique, 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, notamment l’article L.2121-29 donnant 
compétence au Conseil Municipal pour régler les affaires de la commune, 
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VU les articles L. 634-1 à L. 635-11 et R. 634-1 à R.635-4 du Code de la Construction et de 
l’Habitation relatifs à l’autorisation préalable de mise en location et de déclaration de mise en location 
d’un bien privé, 
 
VU le Décret n°2016-1790 du 19 décembre 2016 relatif aux régimes de déclaration et d’autorisation 
préalable de mise en location, 
 
VU le courrier transmis à l’EPT Paris Terres d’Envol, dans le cadre de la délégation de compétence 
sur la mise en place et le suivi du dispositif « permis de louer », 
 
VU la délibération n°CT2019-04-08 du Conseil de Territoire de Paris Terres d’Envol déléguant à la 
Ville du Blanc-Mesnil la mise en œuvre et le suivi des régimes de déclaration et d’autorisation 
préalable à la mise en location d’un logement du permis de louer avec une mise en application au 8 
octobre 2019, 
 
VU le plan annexé, sur lequel figurent les périmètres expérimentaux de la mise en œuvre et du suivi 
du régime d’autorisation préalable à la mise en location d’un bien privé, 
 
CONSIDÉRANT que la loi ALUR et ses décrets d’application permettent de mettre en œuvre de 
nouveaux outils afin de renforcer la lutte contre l’habitat indigne et les marchands de sommeil, et, 
ainsi, améliorer la qualité du parc locatif privé, 
 
CONSIDÉRANT la possibilité nouvelle, pour les collectivités, de délivrer des autorisations préalables 
de mise en location de logements privés, 
 
CONSIDÉRANT la délégation de compétence habitat accordée par l’EPT Paris Terres d’Envol pour la 
mise en œuvre et le suivi opérationnel des dispositifs du permis de louer par la Ville du Blanc-Mesnil, 
 
CONSIDÉRANT que cette démarche s’inscrit dans l’axe de la politique de lutte contre l’habitat 
indigne et de prévention de l’habitat dégradé menée par la Ville du Blanc-Mesnil, 
 
CONSIDÉRANT que les situations d’habitat indignes ont été constatées sur la base du travail service 
communal d’hygiène et de santé, destinataire des plaintes relatives à l’hygiène des logements privés 
sur le territoire de la commune au sein des périmètres définis, 
 
CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de cette procédure entre dans le cadre des pouvoirs de police 
administrative du Maire, 
 
APRES AVOIR ENTENDU l’exposé de son rapporteur, 
 
DELIBERE 
 
Article 1

er
 : ACCEPTE la délégation de l’EPT Paris Terres d’Envol à la commune de la mise en 

œuvre et du suivi sur son territoire communal des articles L.635-3 à L.635-10, s’agissant des zones 
soumises à autorisation et à déclaration préalables de mise en location, sur les secteurs définis par la 
délibération CT2019-04-08 du conseil de territoire du 08 avril 2019, 
 
Article 2 : APPROUVE la mise en œuvre d’une autorisation préalable à la mise en location d’un 
logement privé sur les périmètres définis du territoire communal, 
 
Article 3 : APPROUVE la mise en œuvre d’un régime de déclaration de mise en location d’un 
logement privé sur l’ensemble du tissu pavillonnaire de la Ville et également, au sein de l’habitat 
collectif privé, comme mentionné sur la carte annexée. 
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Article 4 : PRECISE que cette demande s’applique à tous les logements privés des secteurs visés : 
§ Inclus dans des constructions individuelles ou collectives 
§ Vides ou meublés 
§ Sans distinction de surface 

 
Sont exclus du dispositif les logements mis en location par un organisme de logement social et 
logements qui bénéficient d'une convention avec l'Etat en application de l'article L. 351-2 du code de 
la construction et de l’habitation 
 
Article 5 : PRECISE que, sur le périmètre d'application du régime d'autorisation préalable à la mise en 
location, est exclu le régime de déclaration de mise en location, 
 
Article 6 : FIXE le lieu de réception et d’enregistrement des dossiers à la direction de l’habitat privé, 
Hôtel de Ville du Blanc-Mesnil - place Gabriel Péri - 93 150 Le Blanc-Mesnil, aux jours et heures 
d’ouverture du service ou permet aux propriétaires bailleurs de les adresser par lettre recommandée 
avec accusé de réception à l’attention de Monsieur le Maire du Blanc-Mesnil, 
 
Article 7 : DEMANDE aux bailleurs de fournir, en sus, du dossier, dont le contenu est précisé par 
arrêté ministériel, pour toute signature d’un nouveau bail, le projet de bail ou bail, le nombre 
d’occupants, le montant du loyer et des charges, les plans intérieurs et photographies du bien soumis à 
autorisation, 
 
Article 8 : PRECISE que la délibération entrera en vigueur à compter du 8 octobre 2019, soit plus de 
6 mois après la publication de la délibération du Conseil de Territoire de l’EPT-Paris Terres d’Envol, 
 
Article 9 : AUTORISE le Maire ou son représentant à signer toute pièce nécessaire à la réalisation de 
ce dispositif, 
 
Article 10 : RAPPELLE que la procédure est définie par décret ministériel. 
 
Article11 : RAPPELLE que le bailleur fautif encourt notamment une amende administrative. 
 
Article 12 : PRECISE que la délibération exécutoire sera transmise à la Caisse d’Allocation 
Familiales de Seine Saint Denis et à la Caisse de mutualité sociale agricole (CMSA). 
 
Article 13 : DEMANDE qu’il soit fait mention, dans les certificats d’urbanisme et de salubrité, de 
l’obligation ainsi créée.  
 
Article 14 : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Montreuil, domicilié 7, rue Catherine Puig, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et 
de sa réception par le représentant de l’Etat. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique Télérecours citoyens accessible 
par le site internet www.telerecours.fr. 
 
UNANIMITE 

 

La délibération est adoptée. 

 

Thierry MEIGNEN, 
Maire, 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 
 
 
 
Certifiée exécutoire compte tenu 
de l’affichage du compte-rendu de la délibération 
à la porte de la Mairie, le 
et de la transmission en préfecture le  
























